
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°3 
 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE   
 JULIÉNAS (69)  

Liste des emplacements réservés 
 

 

Vu pour être annexé à la délibération du conseil communautaire de la 
Communauté de Communes Saône-Beaujolais du 14 décembre 2023. 

Procédures Approbation Rendu exécutoire 
le 

 
 

 

 

M1 approuvée le 27/07/2011 
M2 approuvée le 07/11/2019 

 

14 décembre 2023 

Procédures antérieures 

Commune de 

Juliénas 



 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustrations de la page de garde : http://www.julienas.fr/   



 

N° Désignation Bénéficiaire 
Parcelles 

concernées 
Superficie 

(en m²) 

R4 Ouvrage hydraulique  
Maitrise eaux de ruissellement Commune C 420, 421 1956 

R7 Aménagement hydraulique en en 
bordure du Cotoyon aux Poupets Commune B 360 2857 

R11 Bassin décanteur en limite de Saint 
Amour - Bellevue - Les Mouilles Communauté de communes B 589 332 

R12 Ouvrage hydraulique au lieu-dit 
Bessay Communauté de communes B 1399, 1400 2597 

R13 
Bassin de rétention de 20m3 au 

lieu-dit Bessay Communauté de communes B 1499 346 

R14 
Bassin de rétention de 80 m3 au 

lieu-dit Bessay Communauté de communes B 1448 417 

R15 
Bassin de rétention de 50 m3 au 

lieu-dit Bessay Communauté de communes B 539 466 

R16 
Bassin de rétention de 200 m3 au 

lieu-dit Bessay Communauté de communes B 1207 591 

R17 
Ouvrage hydraulique au lieu-dit 

Bessay Communauté de communes B 547 2303 

R18 
Ouvrage hydraulique au lieu-dit Les 

Fouillouses Communauté de communes A 653 1519 

R19 
Ouvrage hydraulique à Escuissin 

Les Fouillouses Voie communale n° 
3 

Communauté de communes A 1114 394 

R20 Ouvrage hydraulique au lieu-dit 
Escuissin Communauté de communes A 600 1289 

R21 Ouvrage hydraulique au lieu-dit Les 
Fouillouses Communauté de communes 

A 681, 683, 
684, 685, 694, 

998, 1034 
4067 

R22 Bassin de rétention Place des 
Vignes 

Communauté de communes B724 6779 

R23 Bassin de rétention de 500 m3 à 
l’Est de la Cruze des Capitants 

Communauté de communes C 313 1116 

 


